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PROJET DE RESOLUTIONS 
 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 198e CONGRES FEDERAL 
Samedi 26 juin 2021 

 
         

 
 
Première résolution 

L'Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport de gestion présenté par 
le Trésorier et du rapport de certification des comptes annuels du Commissaire aux Comptes, 
approuve les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2020, tels qu'ils lui ont été présentés, 
ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 
En conséquence, elle donne aux administrateurs quitus de l'exécution de leur mandat pour ledit 
exercice. 
 

 

Deuxième résolution 

En application des dispositions légales, sur proposition du Comité Directeur du 10 avril 2021, 
l'Assemblée Générale Ordinaire décide d’affecter le résultat comptable de la Fédération Française 
de Gymnastique d’un montant de 1 330 853 euros de la manière suivante : 
- en réserve sur le projet « Plan de soutien aux clubs FFG »  pour un montant de 300 000€ ; 
- en réserve sur le projet « Projet olympique 2024 » pour un montant de 1 030 000 € ; 
- en report à nouveau positif pour le solde de 853 €. 
 
 
Troisième résolution 

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport spécial du Commissaire 
aux Comptes sur les conventions règlementées relevant de l’article L.612-5 du Code de Commerce, 
prend acte de l’absence de nouvelles conventions par rapport à l’exercice précédent.  
 
 
Quatrième résolution 

En application des dispositions réglementaires et après avoir pris connaissance de l'avis du Comité 
Directeur de la Fédération Française de Gymnastique, l'Assemblée Générale Ordinaire décide de 
maintenir le prix global de l'affiliation pour la saison 2021/2022 à 160€. 
 
Celui-ci comprend l'affiliation à la Fédération et la fourniture de deux séries annuelles du Gym 
Mag. 
 
 
Quatrième Cinquième résolution 

En application des dispositions réglementaires et après avoir pris connaissance de l'avis du Comité 
Directeur de la Fédération Française de Gymnastique, l'Assemblée Générale Ordinaire décide de 
maintenir le prix global de l'affiliation pour la saison 2022/2023 à 160€. 
 
Celui-ci comprend l'affiliation à la Fédération et la fourniture de deux séries annuelles du Gym 
Mag. 
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Cinquième Sixième résolution 

En application des dispositions réglementaires et après avoir pris connaissance de l’avis du Comité 
Directeur de la Fédération Française de Gymnastique, l’Assemblée Générale Ordinaire décide de 
fixer le prix de la licence, hors assurance, pour la saison 2022/2023 à 24,50€. 
 
 
Sixième Septième résolution 

En application des dispositions réglementaires et après avoir pris connaissance de l'avis du Comité 
Directeur de la Fédération Française de Gymnastique, l'Assemblée Générale Ordinaire décide de 
maintenir le prix de la licence individuelle hors assurance pour la saison 2022/2023 à 170€. 
 
 
Septième Huitième résolution 

En application des dispositions règlementaires et après avoir pris connaissance de l’avis du Comité 
Directeur de la Fédération Française de Gymnastique, l’Assemblée Générale Ordinaire décide, pour 
la saison 2021/2022 : 
 
* de maintenir les tarifs et droits d’engagements pour les finales nationales conformément au tableau 
ci-dessous, (prix en euros) : 
 

 Individuels 

Formations de deux à 
quatre gymnastes 
(synchro – duo –  

trio – quatuor)  

Équipes 
Ensembles 

Groupes de cinq 
gymnastes et plus 

ÉLITE 
- Championnat de France 

- Masters 
47 46 46 

PERFORMANCE 
Championnat de France des 

Catégories Nationales 
27,50 32,50 46 

FEDERAL 
Catégories Trophée Fédéral 

et Festigym 
20,50 25,50 41 

Top 12   214,50 

 
* pour les autres compétitions, de maintenir le pouvoir aux assemblées générales des comités 
départementaux et régionaux de fixer les droits d’engagements de la façon suivante : 

o Comité départemental : échelon départemental ; 
o Comité régional : échelon interdépartemental et régional. 

 
* pour les compétitions interrégionales ainsi que celles organisées au niveau d’un regroupement de 
comités régionaux, les droits d’engagements sont fixés à 80% des droits des finales nationales. 
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Huitième Neuvième résolution 

En application des dispositions réglementaires et après avoir pris connaissance de l'avis du Comité 
Directeur de la Fédération Française de Gymnastique, l'Assemblée Générale Ordinaire décide 
d'adopter le budget de l'exercice 2022 tel que présenté. 
 
 
Neuvième Dixième résolution 

En application des dispositions réglementaires et après avoir pris connaissance de l’avis du Comité 
Directeur de la Fédération Française de Gymnastique, l’Assemblée Générale Ordinaire décide 
d’accorder le titre de membre honoraire à : 
- Dominique Cayzelle ; 
- Evelyne Cordier ; 
- Delphine Boério ; 
- Robert Gillet ; 
- Daniel Mespoulède ; 
- Josette Roux.  
 
 
Dixième Onzième résolution 

L'Assemblée Générale Ordinaire donne tous pouvoirs aux porteurs de copies et d'extraits certifiés 
conformes des procès verbaux de la présente réunion pour accomplir toutes les formalités légales et 
administratives de publication. 


